
Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal dans 
le cas de l'Art 62 des RG 

 

 

Week end du 9 et 10 Décembre 2023 

 

*GARD* 
 
GAUJAC : terrain communal du 18.09 au 31.12.23 (travaux) terrain de repli terrain de Pont St Esprit. 
 
AIGUES MORTES : terrain annexe du stade Maurice Fontaine du 03.11 au 03.05.23 
 
NIMES : stade Marcel Rouvière terrain synthétique du 23.11 au 31.01.24 
 
AIGUES VIVES : terrain du Pujolas DU 11.12 AU 02.01.24 

CRUVIERS LASCOURS : stade pelousé du 08.12 au 10.12.23 15h00 

LAUDUN L’ARDOISE : complexe sportif de Lascours du 08 au 11.12.23 

MONOBLET : stade municipal pelousé du 08.12 12h au 10.12.23  jusqu’à 9h00 

PIEMONT CEVENOL :  

• QUISSAC : stade la glacière du 08/12/23 au 10.12.23 jusqu’à 14h30 

• ST HIPPOLYTE DU FORT : Stade André Molines du 08/12/23 au 10.12.23  jusqu’à 14h30 

• LEDIGNAN : stade honneur du 08/12/23 au 11.12.23   

• SAUVE : route de Durfort du 08/12/23 au 11.12.23   

SOMMIERES : terrains pelousés du complexe de la Royalette du 08.12.23 au 11.12.23 

MOUSSAC : Stade chemin du stade du 08.12 au 10.12.23 jusqu’à 12h00 

 

 

SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le site du 
District. 

 

*LOZERE* 
 

 
 
 


